
les Eniants de Marie; la Musique municipale avec son 
drapeau voilé de crêpe, comme celai des pompiers, 
etc . , etc. 

Le corps, suivant la torchante coutume d'autrefois, 
était porté par !es voisins. Les coins du poîle étaient 
tenus par MM. Oewitle, maire : Duqui-.-uoy. trésorier du 
conseil de fabrique; Dumi.rtier, membre du conseil de 
fabrique ; Marcel Brou, secrétaire ; M. l'abbe Bouuet.pro 
fesse or au collège, et M. l'abbé Casier, curé de Lamber-
sart, exécuteur testamentaire du défunt. 

C'est M. l'abbe Tiliies, le dernier vicaire de Neuville, 
nommé récemment missionnaire diocésain, «ni portait le 
calice, le ciboire, les burettes et les chandelers en cire 
vierge qui sont déposes, conformément au rituel, à la 
tête dn cercueil. 

Le d»uil était conduit par M. l'abbé Boy-aval, procuré 
de Neu\ il le, accompagnant le , parents du défunt. De 
nombreux frétres de Tourcoing et des e uur ons assis
taient à cette imposante cérémonie, «m remarquait en
core on aucien vicaire qui a laissé à Nenvii le ie ir.eilleur 
souvenu; M. l'abbé Boudeiu, actuellement curé d'Oie-
laere. 

Le Conseil rr.nnicipal suivait au grand complet, ainsi 
que le Conseil de fabrique qui a, suivant les us et cou
tumes, conservé la préséance à l'église. 

Pour se rendre 1 l'église le cortège a descendu le pave 
jusqu'à rentrée de la place, qu'il a remonté ensuite. La 
Musique municipale a exécuté pemlaut le parcours et à 
l'Offertoire différents morceaux funèbres, sou.s l'hal.ile 
direction de son chef. M. Montigrjy de Roubaix. 

C'est M. le doyen de Notre-Dame qui a oflicié et donné 
l'absoute. 

L'église était absolument comble; et on a dû faire l'of
frande de deux cotés. 

Le cortège s'est remis en marche dans le même ordre 
pour se rendre au cimetière. Le cercueil a été d'abord 
dépoté à l'entrée du caveau, construit au pied do nionu 
ment de la famille Ctieslem, et qui est surmonté d'un 
calvaire. Après les dernières prières, le cier^é s'est r6t ré. 
et le dévoué maire de Neuville, M. Uerville, a, dans un 
long discours improvisé, retraeé la longue carrière du 
bon Pa-i'-ur, dont la parusse con-erv.ra un inipéflliiieH 
souveuir. 

A son arrivée il n'y avait encore, comme dans presque 
toutes les communes rurales, qu'une école mixte, e'esl-
a dire que garçons et tilles recevaient l'enseignement 
dans le n.érne focal. La première préoccupation du nou 
veau c i r é fut de mettre aussitôt (in à cet état de choses; 
• t bientrl. avec l'aide de ses paroissiens, il pouvait ou 
vrir nue école de Ulies: et il appelait, pour la diriger, les 
Hautes .ie la Sainte Union, auxquelles i l . le Maire n a d 
a n éclatant témoignage rie satisfaction 

Ce fut eusuite l'agrandissement de | Ku'lise; et nombre 
d'aabil.uii s qui allaient entendre la ine-se aux t u . irons 
M a r n e n t . liaLllurie di; r . j i ; t à la i..r-<'.-»e ; l e d plue 
m e n t e " cimetière, qu'il f-m.lr.i atentôt terandir. 
COmmU' prenant chaque jour une plus branle luipo. 
tance ; la • • t tusaaa, • ta ftiartaUo* nuju i M. I ' A U I 
Boudeiu • pu» la p.u.-> fraa4»i j<-.it. et tan 
Œuvres !Ui uoivcnl au-m I -ur exi^'.i i •; à celui q . 
Souven.iii-Maltre En tonte» raoaas vu ut île r u é e er : 
la i . 11 était p u t d'une Leius q.;-j i a a i a i >;:•• .u -i ., 
tière. 

La ri --e deconvo' .a laqaet'e »««i»taJ4 M.Emila !' i f -
conseilH r geuer-l tlu Canton Nord L-t, avan. i , ; coMtkw 
la veil le . 

T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e L i l l e . — Audience du 
samed' 1 janvier. — TRISTE SCÈNE DE FAMIBLE. — M m e 
Delcroix qui demeure a Toarcoing, au Blanc-Seau, avait 
été informée que son Ois Pierre, âgé de 19 ans, menui
sier, avait veuda tout le mobilier de la maison à des 
brocanteurs. 

Ki le rentrait précisément au mcsient où ces derniers 
s'apprêtaient à enlever les objets: Mme Delcroix s'y op
posa, c'est alors que son lils se jeta sur elle la frappa et 
le mordit au pouce. Elle appela à l'aide et l'agent Del-
nalte qui était intervenu eut à subir aussi les violences 
et les insultes du dit Pierre Delcroix qui, arrête et con
duit à Lille, se voit condamnera trois mois de prison. 

LA F B A I D E . — Emile Dulhoo, 15 ans, peipneurà Rou
baix. arrêté au Haliir : trois jours de prison 500 francs 
d'amende. 

B u l l e t i n H ï é t é o r O l O S r l a l I i e J " s'agissait de déterminer la quotité de la dot à as s i -
Rouban D i m a n c h e 5 janvier 1896 I f . ™ n

s " les revenus communaux, à une bile sage, qui 
„ . , . , „ , m , n S " ™ S J 3 e f» mariée « à un nomme ayant fait la guerre ». 

Minuit T a u T e s I u , « 7 - / - Beau temps I Les considérant.» portent en substance* que l'objet de 
» ia no.ation de la fille sage, est de récompenser ses ver

tus; que la dot administrée avec intelligence, pourra lui 
procurer une existence honnête; qu'il est convenable 
l u e la somme permette de former un petit établisae-

Bandncs . — A piopo- d I fwirv ttjrrê a t'Iiospnr 
Il y a p. u Meurs jours d ja q u i eu . .u l'adjadK Uu. 
publique [mur les d ivenes fourniture* a e l ferlaerà 
l'Hospi •'• eu is'.w. Haie oa t'eut tort étonné qa^ dans la 
noinem Hure ne se trouvait |ias le drap ,iour habille 
ment d' • vieillards. Cttlo laçant a tualevé Ici bien des 
commen.a res dont nous ne Ï " U ! U U - pas n eis faire 
l'écho, mais ce que nous tenons à signaler e'eal l'irréfa-
lante qu. est commise en cette circonstance. 

L'babilleir.eut des vieillards doil être renouvelé ealle 
année; .: in-cesnite une aepeese de 7nu francs; or culte 
somme est trop élevée pour qu'on paisse rép 
traiter de gré à gre. Alors poarqa >l la r imnii m • i 
minislrative u a l elle pat compris cette fourniture dans 
nue adjudication publique? 

Nous croyons savoir qnj des protestations ont él 
adrets, . , . , u et suj it, i ta préfectare. 

— Srio'ogie. — Nous apprenons la mort I l'àjje et 
87 ans de M. J.-li. Debeuic. Aucieu raUivaleur, M. 1^-
beule avait >ccape longtemps la i erau dont il sat le 
propriétaire, située à I extrémité île la route det Ra'.en-
net , eeeaaéa aujourd'hui nar.M. Ttnetlrv. 

M. Deheuleesl le pèrede MM. J. D. Deaaaia, conseiller 
municipal, membre du bureau ri- biaafaitaare et île la 
commission de 1 hospice,et Etienne Débraie, labneieu de 
l'église de B: indues. 

Les funérailles auront lieu mardi prochain, à ouze 
heures. 

— t' inifruclion ouverte au suj t d'un rot. — Nous 
avons rapponé, il y a quelque^ seroaiaee, un vol éoal 
avait éle victime M. Eououtt, dree ieur de 1 institution 
libre de garçons. 

L'auteur de ce vol était inconnu. 
A la suite de l'enquête menée depuis par la gendar

merie de Tourcoing, des milices grav-s ont été relevés à | 
la charge du nommé Ga.lou .Miiii.nr. Aussi wudredi soir ; 
M. le juge d'instruction chargé du rapiorl a fait compa
raître devant lui l'inculpé ainsi que plusieurs témoins,et ; 
l'affaire, nous a- ton dit, aura sou épilogue devant 
Tribunal correctionnel. 

C o u r d ' a p p e l d e D o u a i . — Location. — Le Î3 juil
let lS'.lo, le tribunal civil de Lille siatuait sur un dif
férend relatif à une location, entre MM. François Carra, 
propriétaire a Paris, et Moïse Rogier, entrepreneur a 
fioubaix. 

Celui-ci prit à bail, à lui consenti par Mlles Cuvru, 
moyennant 600 fr. par an, un immeuble situé croyons-
nous, pue du Kresuoy, et ce, avec la clause que le bail
leur eu cas de veine, pourrait mettre lin immédiate à 
a la location. Mais il resta en iiossession, après la fin du 
bail. 

A quel titre ' En vertu d'une convention verbale nou
velle, iulervenue pour une année, non soumise aux con 
Jitious u- l'ancienne, soatint-il, en prétendant ne pou
voir être expulsé qu'au bout de l'an, il sollicita'a preuve 
testimoniale de lu dite convention. 

Le Tribunal repoussa cette preuve comme inadmis
sible et contredite par les faits. Suivant le système de 
'avant-cause des demoiselles Cuvru, il décida que M. 

iloise Rogier u'avail continué à occujier i'immeuble qu'eu 
vertu de la tacite recouduction.aux conditions anciennes. 
et devait par conséquent, le bien ayant été vendn, 
abandonner aussitôt, sous la sanction d'une clause pé

nale par jour de retard. 
La cour a continué, sauf deux modifications. D'abord, 

elle a fixé, au 1er janvier de cette année seulement, If 
point de départ de la clause pénale. D'un autre côté, sur 
l'appel incident de M. Cuvru. el le accorde à ce dernier 
une somme de 600 fr., équivalente au loyer d'une année, 
cour l'occupation de l'immeuble par M. Rogier, poslérieu 
cémenta respiration de la location originaire. 

i heure matin 

Pans. - Samedi I janvier 189-î. -"/Bulletin a*. .***»*» 
Central météorologique). - De fortes pressions persistent, siu 
le centre du continent et se propagent sur la mer d i l i û r j 
(771 mm.), l'ne vaste zone de pressions faibles ss tient toujours 
ou large à 1 ouest de nos cotes et le Lai ometre continue a aes-
cendre lentement dans l'ouest et le sud de I Europe. Le vent 
est faible ou modéré de IX sur nos cèles où la mer est généra
lement belle. Il a plu en Norvège et dans le Nord de I Alle
magne. En Krance, le temps est resté sec. La température a 
peu varié sur nos régions: elle était ce matin de — io" a Mos
cou, — 3- à Clermont, T- 1' à Paris. 15- à Alger. 

On notait — /• au puy de borne. — 1- au mont ventoux ei 
au pic du Midi. Eu Fiance, le temps brumeux ou beau va pe 
•ister, la température va se tenir dans le voisinage de la 

maie. A Paris, hier et ce matin, couvert, brumeu " 
ne d'hier, 3 janvier, i s. inférieure de 0-8 
hier midi, température maxim. : i- l :mïi 
0.9. baromètre, a sept heures du matin 
tour Eiffel, mai. : 36: min. 
hier, i'-6 — Temps chaud 

Moyen-
j la normale. Depufe 
iiniuiii de ce matin: 

-1-9. Le Caire, lobes 

CONSEIL MFHICIPAL DE LANNOY 
'•ii'lreih -1 janvirr 18U6 

Cbusetl inaiiicipa 
ic. i tinit heures 

siuttl pi 
Verdu Valemll l u j a l d l l 

X. Util 
•uts . vm. b leuneiiX-Pajot, double. J. Boutemy, C. He-
UX. L. C l l . n : i l . 
tiem à* l'ti"'> ur \>'lr. - un -:tit ipi'a la séance du -!'. 
.ire iHilâ, M. Slull i . Kewaill) avait demande un délai de 

nuit jours loin . . ;..iiç i u. I.-I-IM.KI ;, propos du jiayemeiit de .1. l'I 
, j i ,o i 

d e - \ i l le 

il a h Vdle. 

.nie 

nie que la ' 
si pal de cet ; 
itic d.ui-- la 

fieïLÏiï.ïr;, 

["-•u traite laquesti u. — M. Joly 
re déjà tennuiee. M. Mulliei prié 
de bien vouloir examiner l'état des 
id de la cour a été uns ()ar les lo-
"ille en fasse un autre. 

>al!= des s-.ain t et préside la 

preteateas par M. le Maire. M 

M. Mnl . i • z- l iev 

Il l ' e U b l i s s i 

laquelle le 

M Vale 
•he 

ux iudustr 
l'rnlretii 

elle de . 
xplicationi u propos 
fr. due la commune 
idra la ville •.<•• I.au-
de capital plus l'ar-

n a jamais été payée defiuis ti 

tu d .!•• o ie i 
teanouelle .:t periiétûelli 
IJ doit a relie d I, m Pou 
rail payer une somme de 

n. i i i i -1 
ans. 

Il muent ensuit.'s,n la dnlereiice de parcours 
entre la rue de U Chapelle Madame et les ne'S 
et des Brochets, pour si r 're un cimetière 
-ur le pavage de la rue de la Cna-- ell•• Madame, 
lue la_depaaat à un peu plus de 6.U0H iram-s. 

îditiou 'lu'on deman 

Tournai 
l insiste 
. Il eva-

LES GRÈVES D'HALLUIN 
La journée de samedi a été absolument calme. Aucune 

entrevue entre patrons et ouvriers B'a eu lieu, aucun in
cident ne s'est produit. 

Les rassemblements qni se formaient les jours précé 
dents, ne se sont pas vus ni dans la matinée ni le midi. 

On ne signale que la mise en liberté par la police de 
Menin du nommé Doom ; l'an des quatre grévistes dont 
nous avons signalé avant hier l'arrestation à la suite de 
l'agression dont avait été victime le nomme De sem-
pelaer. 

Les trois autres ont été conduits à Coartrai pour être 
mis a la disposition du parquet. 

Le Conseil 
dera le concours des riverains et des eouimunes 

Vue d' mande de l'Auucialimn anlteatê des anciens élevés de 
fêta*» ne l.unm/ij, — M. le Maire donne lecture d'une leltre de 
M. I.i iiniiniiil, n eiu. uni. i it l'autorisation au Gui-eil de don
ner une conleience jiour l'AssocSatiuii amicale des anciens éle
vés de Lannov. dans la sa lede la mairie, le 19 janvier pro
chain. Cette conférence sera donnée sur Madagascar. Le Con
seil accorde celte autorisation. 

Due proposiliim de Vf. Du jardin. — M. llujardin demande à 
f dre circuler une pétition en faveur de Mlle Ruisseau pour 
obtenir sa nomination eu remplacement de Mlle Cartier, rece
veuse des pos;es, decedee. 

M. le Maire répond que c'est inutile, car Mlle Rousseau ne 
fait pas par.ie de l'admini tration. 

La séance est levée a 9 heures 15. 

Concerts et SPûctscles 
R e n o u v e l l e m e n t de l a l o m m l s i l o o dea « A m i s dn 

P l a i s i r ». La nouvelle commission du club les « Amis 
du Plaisir » a été élue, président : Emile Crepelle ; vice-
président ; Jules Lehembre ; chef : Fernand Magermans ; 
secrétaire : Léon Stoops ; trésorier: Alphonse Lebeuibre. 
commissaires : Emile Rotiers et Emile Lehembre. 

PRIME A NOS LECTEURS 
La f>r,me que nout offrons aura ta place marjuee dans 

toutes Its fatalités abonnées au JOCRNAL DE Rocnvix 
Cttt le p'us intéressant cadeau que le père de famille 
puisse offrir a sa femme ou a ses filles, c'est le radeau 
que le fiancé doit offrir a sa fiance*. 

LES PROPOS DE TANTE ROSALIE 
disent a la maitresse de maison, u ta mère du famille, 
comme a ta jeune fttle tout ce qu une femme doit savoir 
pour bien tenir sa maison. 

Cuisine, salle a manger, cabinet de toilette, salon, 
hygiène, receltes et conseils divers, tout est contenu dans 
les 3il) pages de cet intéressant ouvrage. 

Le volume coûte trois (ranci, les tecOurs du JOCRNAL 
DE Roi'BAtx. le troucerouC dans nos bureaux au prix de 
i f r . 7 j et par poste'Ï f r . ilititi-.'io 

U n i v e r s i t é c a t h o l i q u e de Li l le — H o m m a g e de s 
ca-tholiqnea s, M P u t e s r . — Création d'un laboratoire 
d'enseignement a ïlniversite catholq ue de LUI". — Le 
Comité de l'Hommage des catholiques a l'asteur a laça 
d e S . G. Mgr. Delanuoy, la lettre suivante, qui démontre 
avec use éloquence t juchante combien sou initiative 
est restée dans la mesure exacte du respect du passé et 
de la rectitude des seutiinents des catholiques éclairés. 

KVHCBÉ 
P'AISE-SCB-L'ADOC» 

« Aire-siir-l Adoiir. i l décembre isu.'i. 
n Chers Messieurs, j'ai eu la bonne fortune de voir de pies le 

célèbre Pasteur, lorsqu'il enseignait a Lille. Et. déjà àios, sa 
doctrine sur les générations.dites spontanées, in avait fait con
cevoir pour lui une grande admiration. 

>» Vous complétiez ce qu'ont au \ ajouter, depuis cette épo
que, les incomparable* services qu'il « rendus, non seulement 
s la science, mais au*si à la religion, en renversant sou. ses 
écrasantes démonstrations la lorteres-e o,u matérialisme unj 
derne. 

a C'est vous dire, rhers Messieurs, combien j'applaudis au 
projet COUÏU par II', nv. rsitc catholique .le Lille de créer en 
son nonneur, un laboratoire, qui perpétuel a. en même temps 

3ue son nom et ses enseignements scieatinques. le souveri.r 
es grandes leçons et des grands exemples de foi qu il a don

nes i son siècle. 
» Je vous rrraerde de l'honneur que vous me faites, en me 

demandant d'apporter ma petite pierre a 1 ediiiee que vou-
allel élever; je vous l'envoie bien volontiers, en vous puant 
d'agréer en même temps le regret de ne pouvou voairoSrii 
plus large. 

» Ect i.di 

1,'élection de M. Ghesqulère au Conseil d E t a t — 
Le bruit courait vendredi soir, a Lille, que l'élection de 
Il H Gtiesqnière, comme conseiller général du canton 
de' Lille-Sud-Ouest, avait été anunlee par le Conseil 
d'Etat. 

Selon d'autres informations qui paraissent très sérieu 
ses le Conseil d'Etat ne se serait pas encore prononce. 
mais le rapport fait par la section chargée d'examiner le 
pourvoi formé contre l'élection serait favorable i l'annu
lation des opérations électorales. 

Quoi qu'il ea toit, N. Guesquiere n'a reçu encore aucune 
communication officielle i ce sujet. Toutefois nous pou
vons dire que la cassation de l'élection est probable. Il 
est de jurisprudence constante au Conseil d'Etal d'auiei-
tre les pourvois basses sur une décision judiciaire: or. 
on se rappelle que le tribunal de simple police de Lille 
a condamné* l'amende M. Delory, gérant de l'Imprimerie 
ouvrière, pour avoir imprimé des bulletins au nom de 
M. Pecqueur, qui avait retiré sa candidature, bulletins 
qui ont été distribues. 

On se rappelle également que, malgré son désistement, 
M Pecqueur a obtenu 130 voix au scrutin de ballottage, 
alors que M. Ghesquere ne devançait M. Macquart que de 
• 3 voix, obtenant 1,767 suffrages contre 1,72s au candidat 
républicain. 

Course* de LUI*. — Sons réserve d'approbation mi
nistérielle, la Société des Courses de Lille a hxé sesrén-
unions de 18»6 aux dates ci après : 6 avril, to mai, » 
juin, ï" septembre. 

R é u n i * * 4 * I * Coaamlss ls* dépar tementa l* . — La 
Commission départementale du Nord tiendra sa prochaine 
rénuioc à la préfecture, mercredi » janvier,* i heures 112 
de l'apres-midi. 

UN STEAMER DE DUNKERQUE 
ECHOUE DANS LA BADE DE BREST 

Brest. 4 janvier. — Lu steamer Santés-Bordeaux, du 
portde Duukerqae.se rendant de Dunkerque à Bordeaux, 
Marseille et Cette, a touché snr la roche de la Grande-
Vinotière, dans le chenal du Four. Lavant du steamer a 
été éventré. 

Un pilote qui se trouvait sur les l ieux dn naufrage 
monta a bord et condnisit le bâtiment à toute vitesse 
dans la rade de Brest, ou il échoua hier soir près du 
château. On travaille aujourd'hui au renflouement du 
A'anfes-Bordeau'r. 

Ce steamer fut construit en 1884, par les ateliers et 
chantiers de Nantes. 

J V O R D 
W a r n e t o n - B a s . — Le cadavre d'un enfant nouveau-

né, ronge par tes rats. — Vendredi, vers neuf heures du 
matin, un ouvrier a découvert, au pied d'nne meule, le 
cadavre d'un enfant nouveau-né, du sexe masculin. Le 
jetit être était enveloppé d'un morceau de chemise 
d'homme. I n médecin qui a visité le cadavre, a déclare 
que l enfant était né viable, et que la mort avait été 
causée |>ar la strangulation. Le petit cadavre avait déjà 
été attaqué par les rats, qui avaient commencé à lui 
ronger la ligure. 

L'enquête ouverte par la gendarmerie n'a pas encore 
abouti; le parquet do't se rendre «ur les lieux. 

Bantlajny.— L'histoire de parricide dont tout le monde 
s'entretenait hier en ville et dont nous nous sommes fait 
I écho sons des réserves d'autant pins formelles que la 
nouvelle en était totalement inccnnue dans les régions 
officielles, est heureusement fausse, on tout au moins 
e u- B'a jas le caractère de gravité que lui donnait b 
rumeur publique. 

iuit tout simplement à ceci : 
lieux fi res t laitnt ivres le soir du 1er janvier ; ils 

eurent une chicane et eu vinrent aux mains; leur père 
voulut intervenir, le pins jeune des fils se saisit d'un 
tisonnier et i'en frappa; puis, cITravé sans doute de ce 
iiri'il avait fait, il s'enfuit et ne rejiarnt pius pendant 2» 
heures. 

Le père va aussi bien que possible et a pu reprendre 
son travail. 

Mgr w ; i i i e z . — D'après certains bruits, dont il faul 
itieuilrc c iulirmation. .Mar Williez, év<que d'Arras. serait 
uces'amment nommé archevêque d'Albi et remplace par 
H. l'abbe Hervin. 

GRAND-THEATREHIPPODROME 
Bur. 7 h. l | î Jeudi 9 jat.vier 1896 Rid. 8 h. 

Spectacle de gala. Première représentation à Roubaix 
i . i : R O I D E L. \ H O R E 

Grand Opéraen iactes et S tableaux. Musique de Massenel 
Au.'le ac te : Grand ballet, danse par M"** Pas tore et 

Paris et les dames *a ballet. 
Prix des places ordinaire. Bureau de location pour 

tontes les places chez M. Jubé, rue de laGare. Téléphone. 

N o m i n a t i o n * e c c l é a i a t t l i q o e M . — M. l'abbé De-
lattre, de Lille, nouveau prêtre, est nommé vicaire à 
Bermèrain. M. P . Deareumaux. de ynesnoy-sur-Deûie, 
nouveau prêtre, est nommé professeur au Petit Se ni-
uaire d HuebroucW. 

PETITE CORRESPONDANCE 
E. D. t%. — t' La question n'est pas définie : 2- La loi n'a 

pas a'eifet rétroactif. Soumettez une réclamation écrite à M. le 
Maire ou à M. le Préfet et joignez 1- Votre acte de naissance : 
i* l'n extrait de l'acte de mariage de vos père et mère pour 
prouver votre illiation. 

l'n jeune homme de la classe iS95. — 1- Vous pouvez con
tracter un engagement volontaire: i- présentez vous à la mai
rie (bureau militairei; 3 oui. Pour trois ans. il faut, au préala
ble, obtenir l'autorisation du chef de corps. 

M T T. U- — Oui. adressez-vous a M. le bourgmestre, du 
dernier domicile de vos parents a l'élranger. 

i;. j . p.— Vous pouvez opter en souscrivant une déclaration. 
Sinon vous êtes Français dès votre majorité' 

L D. V.. tS99. — 1 Oui; ï- Naturellement et aussitôt le 
tirage au sort; 3' Les engagements volontaires pour trois ans 
sont reçus en mars et dans le dernier trimestre de l'année; •* 
Non, vos droits seront périmés. 

C D E , rué de t'Lnton. — I Oui — La loi militaire pré
voit ladispen-e pour le nispuou d'une famille de 7 enfants 
au nio'ns lorsque l'aîné est aveugle ou impotent; s Non.— 
L'aioè seul a droit à la dispense; J- Quatre. 

A B.C. — I" ooi; * A M. le Maire. 
J D. /*.««. — Adressez nue demande à M. le Maire. 
Arthur S... — Voyez l'employé chargé du bureau militaire à 
(j. Z. 9ô. — Même réponse que le précédent. 

IfflVOIS FMEII.ES A «BITS 
Les amis et connaissances de la famille PETIT 

ALLART, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part du décès de Monsieur Léon-Louis PETIT. 
décède à Roubaix, le 1er janvier 1896, dans sa i.Te année, 
administré des Sacrements de notre mère la Ste-Eglise, 
sont priés de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de bien vouloir assister aux Convoi et Salut 
Solenueis, qui amont lien le dimanche 5 courant, à 2 
heures, en l'église Sainte-Elisabeth, à Roubaix. — L'as
semblée à la maison mortuaire, rue des Filatures. 73. 

Les amis et connaissances de la famille MARCY-
iioritDEAL", qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire-part du décès Dame Blanche-Angèle 
BOURDEAU, décédée pieusement a Roubaix. le 3 jan
vier 1806, dans sa 22e année administrée des Sacrements 
de notre mère la Sainte-Egl.se, sont priés de consrdérer 
le présent avis comme en tenant lien et de bien vouloir 
assister aux Convoi Service Solennels, qui auront lieu 
le lundi 6 courant, à '.' heures, en l'église du Sacré-
Cœur, à Roubaix. —Les Vig ies seront chantées le même 
jour, à 4 b. i | 2 . — L'assemolée à la maison mortuaire, 
rue Perrot, 16, à 8 b, 3 | l . 

Les amis et connaissances de la famille VERBEEGT-
UENARD, qui, par oubli, n'auraient pus reçu de lettre 
de faire part du décès de MathildeFuléline VERBEEGT, 
decedee à à Roubaix, le 3 janvier 1896. à l'âge de 4 ans 
et 6 mois, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu et de bien vouloir assister aux 
Convoi et Salut d'ange Solennels, qui auront lien le 
dimanche S courant, à 2 heures eu l'église Sainte Elisa
beth, a Roubaix. — L'assemblée à la maison mortuaire, 
impasse Nalmehoilouosor, 17. à 1 b. 3|4. 

Les amis et connaissances de la famille MASURELLE-
DLCOLLOMBIKft, qui, par oubli, n'anra!ent pas reçu de 
lettre de faire part du dtees de Théodore-Juste MASU-
BELLE, décédé à Boabaix. le 3 janvier 1896, à l'âge 
de 1 an et 1 mois, sont priés de considérer le présent 
av i scomme en 'ecant lieuet de bien vouloir assister aux 
Convoi et Salut d'auge Solennels, qui auront lieu le 
dimanche o courant, à Maarea, en l ' ég i -e Sainte-Elisa
beth, à Roubaix .— L'assemblée à la maison mortuaire, 
rue du Tilleul, impasse Nabuchodonosor, 28. 

L'n Obit Solennel du Mois sera célèbre en l'église Saint-
Jean Baptiste, a Ronbaix, le mardi 7 janvier 1896, à 10 
b é a n t pour lie repos de l'aine de Madame Henry BOS-
SUT, Bée Clémence P0LLET. décédé* à BosjJMix, le 7 
d cetnbre Iw'i. dans ta 09e année, administrée des 
Sacrement! da notre mère la Ste-Eglise. Les personnes 
qui, par oaJjli, n'auraient pat reça de lettre de faire 
part, sont priées de considérer lé présent avis comme 
en tenant lieu. 

L'a Obit Solennel Anniverspire sera célèbre en l'église 
St-Vartin, à Roubaix, la lundi ê janvier 1896.4 t heu
res pour le repos de l'âme de Minlfinoiselle tué LE-
FEBVIIE. décédée à Roubaix, le 3 jnuvier Is.'.'i. i l . i is -a 
H e année, adiindittree des Sacrenn-nis de notre mère 
la Samte- Egnse. — Les personnes qui. par oubli, u'au-
raient pas reçu île lettre de faire part, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant l ieu. 

L'n Obit Solennel du Mois sera célébré eu l'éghst -Salât-
Sépulcre, à Roubaix, le lundi 6 j-mvier 1896. à 8 heu
res t | i , pour le repos de l'âme de Dame Virginie GAU
CHIES, veuve, de Monsieur Gabriel COl'Sl', décédée à 
Roubaix, le 2o novembre 1893. dans >a 80e année, ad
ministrée des Sacrements de notre mère la Ste-Eelise. 
Les rursonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire part sont priées de considérer le* pré
sent avis comme en tenant lien 

l'n Obit Solennel du Mois sera célébré eu l'église 
Saint Pierre (Créchel), le lundi 6 janvier 1896, à 9 heu
res 1|2. pour le repos de l'âme de Dame Marie-Louise 
IIOSPIED, épouse de Monsieur Auguste CAILLE, décédée 
â Croix, le 6 décembre 1896, à l'âge de Xi ans, adminis
trée des Sacrements de notre mère la Sainte Eu'lie. 
- Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire part, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant l i eu . 

Eu Obit Solennel anniversaire sera célébré en l'église 
Saint-Martin, a Roubaix, le lundi 6 janvier 1896. à 9 
heures 1|2, pour le repos des âmes de Monsieur Jean-
Baptiste DESROL'SSEAUX, décédé à Ronbaix, le U jan
vier 1893, dans sa 73e année, et de Dame Hortense WAU-
Q.CIEZ, son eponse, décédé â Ronbaix, le 23 janvier 1888. 
dans sa 57e année, administrés des Sacrementr do notre 
mère la Sainte-Eglise. Les personnes qui, par oubli 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part, sont priées 
de considérer le présent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit solennel du Mois sera célèbre en l'église Saint-
Jean-Baptiste, â Roubaix, le mardi 7 janvier 1896, â 9 
heures, pour le repos de l'âme de Monsieur Jean-Marin 
DECLERCQ, membre de la société de secours mutuels 
saint-Camille, veuf eu premières uoees de Colette-Pélro-
nille TITER1CK, décédé â Roubaix, le 2 décembre 1895. 
dans sa 74eanuée, administré des Sacrements de notre 
mère la Sainte-Eglise. Les personnes qui, par oubli 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part, sont priées 
de considérer le présent avis comme en tenant lien 

Ecole des Sciences sociales et politiques 
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COLAS DE DROIT PUBLIC COMPARÉ, PROFESSA PAR M. ELG. DUTUOIT 
5« LEÇON 

Dans ur pays unitaire, comme la France, le pouvoir central 
a des attributions plus étendues que dans un Etat fédératif. 
comme rAllema«riit?. ou une certaine part de souveraineté etft 
ktiatéa à É M U des Etats confédérés. H y a donc intérêt â 
fixer d'une mani'Te précise le partage d'aitnbntions entre les 
durèrent.-. Etats allemands et a uetermuier quels sout les rap
ports des coufederes vis-a-vis du pouvoir tedéral représenté 

l'Empereur. Pour cela, il y a heu de procéder par ènumè-
ratiou limitatn 

1 Dans le domaine dés relations extérieures, 
qui seul peut déclarer la guerre, faire la paix. 

t l'Empire 
_ _ nélure les 

Lii;iiict. et de commerce. Lie plus, c est 1 Empire qui 
ai-créJite aupre,-. tlcâ puissauces étrangères les repre^eutaitts 
de I Alieruafcne, et c'est lui Lfui reçoit les ambassadeurs êtrau-
gers. Toutefois, certains Etats ont le droit de se faire représen
ter par des agents d'plomatiques qui leur sont propres; mais 
la Bavière seule a use de ce droit. 

•i L'Empereur a le commandement suprême des armées de 
terre et de mer. 

A l'ans le domaine des relations économiques, le tarif géné
ral des douanes, iixe par le parlement fédéral, s'applique à 
tout I Empire. 

fc C'est l'Empire qui a pour mission de régler les conflits pos
sibles entre deux Etats ou entre un souverain et ses sujets, 
(/est lui qui contrôle l'exécution des lois. C'est à lui qu'appar-
tient la surveillance de la presse, des associations et des étran
gers. 

3- C'est I Empire qui a été chargé d'établir en Allemagne 
l'unité de la legi-!ation Cette mule, accomplie en matière cn-
nnnelle et commerciale, ne l'est pas encore en matière civile, 
mai.-, plie e>t en voie de réalisation puisque le projet de code 
civil vient d'être soumis aux délibérations du Keichstag. 

6- La compétence de l'Empire s'étend a l'organisation des 
banques, a la protection du commerce allemand à l'étranger. 
a la colonisation, a l'émigration, â la marine marchande, a la 
navigation sur les fleuves traversant le territoire de plusieurs 
Etats. 

V La monuaie, la circulation monétaire, l'émission du pa
pier-monnaie, le. système des poids et mesures, rentrent égale
ment dans tes attributions de l'Empire. 

8- Il en est de même de la réglementation des assurances. 
On sait, en effet, qu'en Allemagne, le système des assurances 
par I Etat foiirtiiuiue depuis nne dizaïue d'années, il réunit 
aujonrd haï vinju millions d'indmdas. 

»• C'est l'Empire qui protège les brevets d'invention, les 
marques de fabrique, la propriété littéraire et artistique. 

10-Les po>t*s tt télégraphes forment un service d ïmoire . 
Quant aux chemins de 1er. ils appartiennent soit aux Etats 

soit â des compagnies privées. Seulement, l'Empi •onfede 
A sur ei 
assurer l'uniformité des tari:? et il peut les abaisser'pour h 
transport des matières premières néce&saiies a l'industrie nu 
à I agriculture, comme la houille, les engrais, etc., il peut 
même, en cas de renchérissement de ces matière-* flxer un 
tarif temporaire très réduit. 11 a, en outre, le droit* d établir 
sur tout te territoire fédéral des lignes nouvelles, soit dans 
l intérêt de la défense nationale, soit dans celui du commerce 
allemand.; et aucune entreprise de chemins de fer déjà exis
tante ne peut s'opposer .*u raccordement des lignes nouvelles 
avec les lignes exploitées, ni même à la construction de lignes 
parallèles et concurrentes. 

Telles sont les attributions de l'Empi 
tence, très étendue comme on le voit, du pouvoir fédéral" •fie 

ie, telle est la compé-

TOURCOING A TRAVERS LE SIÈCLE 

L e » K o a i è r c a T o n r q u e n o o l a e a 

Napoléon I" avait décrété qu'à loccasioa de sou cou
ronnement. 6,000 soldats, rentrés dans leurs foyers 
seraient unis par mariages, avec des personnes aux
quelles les principales communes do son vaste Empire 
constitueraient une dot. A chaque anniversaire du sacre, 
les mui.icipalitts devaient faire c h o u d'une llosière ; et 
cela s'est continué jusqu'aux mauvais jonrs de 1813. Le 
gênerai préfet, qui administrait alors le département dn 
Nord, avait soin de rappeler cette importante affaire, i 
l'attention municipale. 

C'est en 1807 que, pour la première fois, il a été fait 
choix , a Tourcoing, d u n e Kosière. Le conseil municipal 
avait pris, i la date du HO novembre, une intéressante 
délibération qui avait en même temps pour objet, les 
mesures à prendre « pour célébrer la fête de l'anniver
saire du couronnement au sacre de Sa Majesté loin» 

•J^?6-.1? , c n o i x doit tomber sur celle des aspirantes qui 
aura été la plus vertueuse. 

Outre la dot, qui a été fixée à 600 francs, il a été 
allouée eu plus 50 fr. pour l'achat da trousseau. 

Hour la féteanniversaireducourounemeut de Sa Majesté 
I m péna le s qui doit être célébrée avec tout IVclat que 
nerite son objet, il parait convenable que la ville fasse 
quelques frais pour l'embellir ». Dieu que les fonction
naires se proposent de la fêter ensemble et à leurs frais, 
« i l convient de donner au public le spectacle de quelque 
chose qui puisse le flatter. » 

yue les musiciens de cette ville concourront d'une 
manière sensible â l'éclat de la fiHe. EL comme la gran-
te majorité des habitants a plusieurs fois manifesté le 
lesir qu'il soit fait cadeau d'un drapeau, la remise eu 
sera faite le jour de la fête, ce qui contribuera à la reu-
dre plus brilliante, etc. 

En conséquence le général Préfet est p:ié d'autoriser 
es crédits ci-après : 

1' 600 fr. pour la dot de la jeune personne, sur qui 
portera le choix du consul — choix qui ne sera fait que 
mand les aspirantes se seront présentées; f 30 fr. pour 

servir au trousseau de la jeûna mariée; i - io0 fr.. pour 
i achat d'un drapeau « qui sera remis le jour de la fête, 
ît solennellement par les autorités constituées, à la so 
iflé des Musiciens. 
Ou ne donne pas malheureusement le nom de la pre

mière Hosiere, qui a dû « unir son sort » au militaire 
ivant fait la guerre, le 1er décembre 1807; mais on 
trouve des renseignements les plus complets pour les 
innées suivantes. Il est même arrivé quelquefois que 
les compétitions ont été très ardentes et que les membres 
•lu Conseil ont dû être fort embarrassés. 

On ne trouve malheureusement pas tous las noms des 
Knsières et des b raves soldats qui sont ainsi devenus 
leurs maris : en voici quelques-uns, relevés sur les ar
chives municipales : 

Depuis 1807. la somme de 600 pour doter une Rosière 
ligurait au budget; au mois d'octobre 1839, on adresse au 
l'réfet une demande tendant à être autorisé à faire 
l'achat d'un trousseau de 30 fr., comme cela avait lieu 
'-n 180». 

Le conseil, considérant que l'intention de sa Majesté 
est de récompenser la vertu de celle qui sera choisie, et 
de rendre ce'.te récompense comihune avec celle d'un 
militaire — qui a fait la guerre avec honneur—; fait 
choix comme rosière de celte abiiée de « Demoiselle 
Augustiue Dujaniin qui s'est toujours conduite d'une 
manière digne d'éloges et s'est acquis l'estime générale, 
par la régularité de sa conduite et la sagesse de ses 
impurs. » 

« Qu'au surplus elle demande à s'unir, par le mariage, 
à François Delahaye, qui a servi dans le 8e régiment 
•]'inf?ntene légère, depuis le 6 octobre !7ili jusqu'au ï.i 
ocl.-b-e 1806 

En 1810, H est fait choix de demoiselle Maue l.eccnte, 
â';t'' d,- i.'l.-'ns. «qui s'est toujours conduite de manière 
à ni T.ter l'estime du public », et qui demande s'unir par 
inaria-'e à Joseph Lesliveta, lequel a servi avec hon
neur daus le 72e régiment d'infanterie de ligue, depuis 
le 19 Prairial, jusqu'au 30 novembre 1807. 

\ota. — La durée du service était ea ce temps là de 
â ans. 

L'année suivante y a-t-il eu trois mariages à la Ro
sière * — On n'en trouve pas trace au registre des dél i 
bérations, mais on lit ce passage à propos du vote du 
budget : 

s conseillers ont cru pouvoir se borner à voter 
une somme de 300 fr. pour la dotation d'une Rosière, 
parce que la Ville a dû faire l'année dernière un triple 
frais, pour cet article, et que la situation présente de 
ses linances ne permet guère de la porter plus haut. » 

Le 10 octobre 1811, le maire expose aux conseillers 
qu'il a été chargé de les assembler « a l'effet de choisir 
une personne, parmi les B i l e s ta tes et vertueuses,» pour 
.'ire mariée à uu homme ayant fait la guerre et porteur 
d'un congé déûnitif. 

II y avait quatre aspirantes qui avaient tontes joint, 
à l'appui de leurs prétentions, les documents propres à 
justifier de la durée et de la loyauté des services des 
militaires, auxquelles elles désirent «e marier. 

Deux aspirantes ont d'abord été éliminées d'un com
mun accord; mais il a fallu avoir recours à un scrutin 
pour les deux autres, Mesdemoiselles Julie Lebruu'et 
Ernestine Lecoute. 

Sur 18 votants, la première a obtenu l.'l suffrages et la 
seconde 3 seulement. Eu conséquence. J n l e Lebrun aé té 
déclarée rosière et a été mariée la jour anniversaire du 
couronnement de l'Empereur à Joseph Desrceux, nnli 
taire congédié du 7ie régiment de ligne, par suite d'un 
coup de feu qu'il reçut a la main gauche, le 22 avril 
180'j.a la bataille d'Eckmult.et qui avait fait aux armées 
les campagnes de l'an XIV, 1806, 1807, 1808 et 1809, et 
qui compte 9 ans 7 mois de service. 

11 est rendu compte de la fête de cette année par lettre 
datée du a décembre adressée « au Baron d'Empire Pré 
fet du Nord », et portant en substance ; 

Le 30 novembre, & 6 heures du soir, on sonna 
une volée à ta cloche du beffroi. — Le lendemain, le 
Maire se rendit avec ses d m x adjoints, dans le salon de 
la Mairie, vers 8 heures 1|3 du matin, cU il trouva 
réunis les conseillers, les juges de paix, les grefflciers.le 
commissaire de police, les administrateurs des Hospices 
et Bureau de Bienfaisance, les receveurs des coiitribu 
tions directes et des droits réunis, de l'enregistrement, 
des octrois et de la ville ; et enfin tels autres fonction 
naires publics. 

Une volée de la cloebo du Beffroi ayant annoncé le 
mariage de la Rosière, Messieurs les musiciens se rend 
rent chez elle et la conduisirent, au son d'une musique 
militaire, jusqu'à l'escalier du salon de la Maison com
mune. 

Aussitôt Monsieur le Maire descendit, accompagné de 
ses adjoints, pour la recevoir, et, l'ayant iutroduite.ains 
que son futur époux, il fut, en présence des fonctionnai 
res de tous les ordres, procédé à la célébration de leur 
mariage qui fut généralement applaudi. 

Après quoi, le Mariage, accompagné de MM, les maire 
adjoints et autres fonctionnaires publics, partit en cor
tège, précédé de la musique, pour se rendre en l'Eglise 
paroissiale de Saint-Christophe, où il fut chanlé une 
messe solennelle, pendant laquelle un ecclésiastique a 
prononcé un discours analogue à la fote. La messe Unie 
les époux reçurent la bénédiction nuptiale, par M 
doyen de Saint Christophe. 

Aussitôt après, on chanta le Te neum. cette cérémonie 
terminée, le cortège repris sa marche et reconduisit la 
Rosière à l'Hôtel de la Mairie, où elle reçut des mains 
de M. le Maire, la dot qui lui avait été décernée. 

Le même jour, à 3 heures <jp relevée Messieurs les Mu 
siciens se rendirent au domicile de la Rosière, qu'ils 
conduisirent, accompagnée de son époux et de sept de 
ses amies, à la Maison Commune, où se trouvaient réunis 
les chefs des Compagnies d'arquebusiers, arbalétriers et 
archers, auxquels M. le Maire, pour les remercier de 
leur assistance au cortège et à la cérémonie religieuse, 
remit à chacun un prix pour être tiré par leurs compa
gnies, en en réservant un pour la Rosière et ses sept 
compagnes, qu'elles doivent jouer a la boule, sur la 
Place. 

M. le Maire assisté de ses adjoints et des autres fonc
tionnaires publics, conduisirent les demoiselles sur la 
Place où elles ont commence leur jeu de boule. La rosière 
ayant remporté le prix, fut reconduite au son de la 
musique, au salon de la mairie; et aussitôt M. le Maire 
commença un quadrille, dans lequel il dansa avec la 
Rosière: ce qui donna lieu au bal qui s'est proloogé. 

Le soirl'hôtelde ville e t l e sautres édiflees communaux 
furent i l luminés. 

Le lendemain i décembre, les fonctionnaires pnblics 
se reunirent encore à la Maison commune, d'où ils par
tirent en cortège, escortés par les compagnies d'arque
busiers, arbalétriers et Archers, pour se rendre à l'église 
paroissiale du St-Chnstophe où il fut chanté par M. le 
doyen, nn service solennel extraordiuaire, pour le repos 
de l'âme des braves, morts au Champ de l'Honneur, au
quel ont assisté les professeurs et les élèves de l'école 
secondaire, tous les instituleurs et institutrices, aussi 
avec leurs élèves; et une très graede partie des habitants 
de la ville que cette touchante cérémonie avait appelés 

On se ferait maintenant difticilement une idée d'une 
semblable fête. Helas ! el le n'a pius eu de lendemaiu; il 
n'est pins question, par la suite, de Rosières Tourquen-
noises. iA suivre). 

1 — « • > » 

H e s m o n d , par Beaura inv i l l e (Pas-de-Calais, l e 
9 l é v r i e r 1 S V 3 . — J e puis al l irrcer q u e l'effet dépura 
tif et bienfaisant de v o s P i lu le s S u i s s e s e s t ex 
traordinaire ; e l l e s p r é v i e n n e n t et g u é r i s s e n t la 
plupart des indispos i t ions te l les q u e n é v r a l g i e s , 
m a u x de tête , e t c . ( S i g . l é g ; . E . L O U C U E T , instituteur'. 

41303d 

1 3 E 3 X - . C 3 r I O - C J E j l 
La projet d e lo i sur les unions professionnelles va 

être complété par les dispositions annoncées par le gou-
vernemeut lors de la discussion de la loi scolaire. Le gou
vernement avait fait connaître son intention de proposer 
pendant la présente session d'octroyer la perse unification 
civile aux associations ayant pour but le développement 
de l'Instruction. 

Ce projet ne tardera pas à être mis à exécution. On 
peut prévoir qu'il ne rencontre aucune opposition aux 
Chambres. 

M. Frère p r e m i e r p r i x do c a t é c n l s m * . — Le Journal 
de Liège rappelle une page de Liège sans ta domination 
hollandaise, publié par M. Auguste llock et qui nous 
montre le futur chef libéral à l'école et au catéchisme, 
ob il remporte le premier prix. M. Hock, qui fat le con
disciple de M. Frère enfant, écrit : 

n Nous ne devons pas oublier de mentionner l'école de Mlle 
Jaunir, dans l'ancien couvent de Sainte-Claire; la aussi l'on 
jouait beaucoup et l'on apprenait peu ». 

M II se nommait Walthére Frère. 
M Nous pouvons ajouter qu'à l'âge de quatre ans, le jeune 

Walthére Frète obtint le premier prix de catéchisme, à l'église 
Sl-Servais. dont le cure était alors M. Varjberwaere. Il avait 
répondu à l'examen d'une façon si brillante qu'il fut porté en 
triomphe jiar ie suisse de l'église. C'est ce qui lui valut le privi
lège de servir plusieurs fois Ta messe à St-Servais » 

L a ques t ion de* d é l é g a t i o n s 4 B r u x e l l e s — Les 
conseillers communaux socialistes se sont réunis bier 
soir à la Maison du Peuple, 

Après une longue discussion,il a été décidé que les con
seillers communaux socialistes maintiennent leur déci
sion antérieure en ce qui concerne les délégations qu'ils 
n'accorderont donc pas au Collège. 

D'autre part, ils ont décidé de ne pas assister en tant 
que conseillers communaux socialistes aux funérailles 
de M. FrèreOrbau" 

Les catholiques se sont réunis et ont décidé en ce qui 
concerne les délégations de déposer une proposition ten
tant à ce uue chaque» nomination soit au préalable dis-
ulée, soit par le Conseil communal, soit par les sec 
ions du Conseil, mais nous pouvons ajouter que dans le 

cas assez probable où celte proposition serait rejetée, les 
catholique» voteront les délégations en déclarant qu'ils 
laisseront au collège tonte la responsabilité de la ges
tion. 

I>* « J u s t i c e S o c ia l e » ayant critiqué très vivement 
la defeuse siguiliec par le conseil des hospices d'Alost a 
M. l'abbé Daens de célébrer la sainte messe dans l'église 
de l'hôpital, les membres du conseil intentent un procès 
à ce journal. 

M. Wo'sle plaidera pour les plaignants. Tous les rédac 
teurs do la Justice Sociale se présenteront à la barre pour 
assumer la responsabilité de l'article.On dit qu'ils auront 
pour organe des célébrités du barreau. 

N o u v e l l e s d a Conajo. — La Société anversoise du 
Commerce du Congo a reçu de Mogalla la nouvelle que 
la factorerie de Cougo-Houtte a été attaquée par les indi
gènes. Les membres de la station du Kent durent se re
tirer. 

Les troupes, commandée-, par le lieutenant Liebrecbt», 
infligèrent une défaite aux indigènes: mais il parait que 
ces derniers lireut un retour offensif, dan» lequel le lieu
tenant Liebrechts et M. Devodder, chef de la station du 
Ciuigo-lloutte, auraient été tués. La situation parait grave 
lans cette région. 

C M nouvel les demandent cependant confirmation. 
L e * é v é q u e s continuent à s'occuper activement de 

rexëcutiou des mesures annoncées par lenr lettre collec
tive sur la question sociale. 

Nos lecteurs savent que l'une des réunions diocésaines 
que nous avions annoncées a déjà été tenue àGand. 

Samedi devait avoir lieu à Matines, une réunion de 
N.\ SS. les Evéques eux-mêmes. Elle a été remise à cause 
de l'état de santé de S. C. Mgr Doutreloux. Son indispo
sition tout eu ne (résentant aucun caractère de gravité, 
lui commande encore le repos. 

D r a m a t i q u e s u i c i d e d'un* j e u n e 811* à Gosse l l e s 
— l'ne jeune fille âgée de 18 ans, Olga Dehennant, dont 
le père est fermier a Dampremy. était inconsolable de la 
m o i t d e s a mère. Elle se rendit au cimetière et se tira 
dans la tempe un coup de revolver. 

Un fossoyeur attiré par le bruit de la détonation ac
courut et trouva la malheureuse enfant gisant inanimée 
sur la tombe de sa mère. La mort avait été instantanée. 
Il est impossible de dépeindre le désespoir du père quand, 
accouru de Dampremy, il se vil en présence du cadavre 
de sa fille. 

Cruel le Inconsc ience d'enfant. — l'a horrible accident 
est arrivé vendredi après-uii dans une pauvre demeure 
de l'impasse ce la Perle-d'Amour, à Bruxelles. L'ne ména
gère ayant besoin de faire une c >urse laissa seuls , pen
dant quelques instants, ses deux enfants, Louis, âgé de 
3 ans, et Anna, âgée de 13 mois. En jouant avec sa sœur, 
l'inconscient petit Louis souleva celle-ci et la déposa 
assise, sans vêtement, sur le couvercle du poêle, qui était 
rouge. Anna a été transportée à l'hôpital dans un étal 

péré. 

\\tWk\\\\\\WHÊnkWs&ËkWÊkWÊÊs9Ëst\WkWÊk*\\WÊkWm 
ment. L'aflaire est revenue veodredi devant le tribunal 
correctionnel qui a modifié le jugement précèdent ta ne 
coadamnant que la prévenue à 40 jours de pnsou et V 
fr. d'amende condilioonellemeut. 

Conrtral . — Un grave accident. — La Ville fait exécu
ter en ce moment des travaux au Kapelle-ter-Putje. Ven
dredi vers 5 heures du soir, un journalier, Henri Tangh,e 
Agé de 53 ans, demeurant rue Basse Ville, était occupé à 
faire rouler des wagonnets contenant des bordures d« 
(rottoirs. Soudain, nn des wagonnets versa, eu enseve
lissant le malheureux conducteur. 

Ses compagnons de travail le dégagèrent, mais Tangue 
était gravement blessé à la tête et au bras droit. Trans
porté à l'hôpital il a reçu les soins de M. le docteur 
Vankumb'ke. 

Menin. — Un concert. — La section dramatique d u 
cercle 1' « Avenir, » de Mouscron. donnera, le dimanche 
12 janvier, a .Menin, une représentation de deux comédies 
qui obtiennent un grand succès partout : « Un beau o- ro 
pas commode, « et « l'n gendre pour deux beaux-pères. » 

» Laissez-moi dire que, vers ISSU. Mlle Jamar comptait par
mi ses élevés un petit chérubin a tète bouclée, aux joues roses 
et fraîches, Vif et espiègle comme un écureuil, qui se faisait 
remarquer par l'attention qu'il prétait aux leçons, ainsi que 
par sa grande mémoire, son intelligence et sa petite tére mu
tine et arrêtée. Ni Rosalie, sa sieur aînée, m les plus grands, 
ne pouvaient le faire changer quand il avait décidé nn jen 
plutôt qu'un autie. Et il conduisait les jeux mieux que tous 
les autres. 

» Toutes les petites miettes avaient pour lui une préfé
rence marquée, et dans les danses elles aimaient à le tenir, par 
la main.) 

dés* 
Un vol n o c t u r n e a n j o u r n a l « l e P e n p l e ». — 

Samedi matin, lorsque l'administrateur du Peuple ouvrit 
la porte de son bureau, il y trouva un grand desordre. 
Ses papiers avaient "té jetés pèle-mèle et son pupitre 
fracturé. Dans nno autre place, où se trouvait le coffre-
fort, les malfaiteurs avaient également perquit'tionné 
Le meuble de fer porte de nombreuses traces de tenta
tive d'effraction. D'après ce qui a été constaté, les vo-
eurs n ont eulevé qu'une cinquantaine de francs qui se 

trouvaient dans le pupitre de l'administrateur. 
Mouscron. — Le projet d'ètcblistcment d'une halte a 

Montu-Leux et d'un entrepjt à la gare. — Nous avons 
précédemment parlé du projet d'établissement d'une 
halte de chemin de fer au hameau du Mont-à-Leux 
ainsi que de l'établissement d'un entrepôt a la gare de 
Mouscron. 

M. c e u x Mulliez. bourgmestre de Mouscron a eu une 
entrevue a \ ec M. Vandenpeereboom, ministre des che
mins de fer, an sujet de ces projets. En ce qui concerné 
la balte da Mont a-Leux, l'honorable ministre a donné 
immédiatement une solution à M. le Bourgmestre de 
Mouscron. Il est certain, des à présent, qu'une balte 
sera faite an hameau du Petit-Courtrai.à l'extrémité d'un 
sentier en cendrée parallèle avec l'église du Mont-à-
Leux. On ai sait cependant quand commenceront les 
travaux à cause qu'il restera à M. le Ministre des che
mins de fer de s'entendre avec son collègue des finances 
pour l'établissement de la douane. 

Dans nue séance da conseil communal il avait été 
question de demander à M. le ministre des ch?mins de 
fer. de disposer des magasins de ladoaaue pour la créa
tion d'un entrepeit à la gare de Mouscron. CPtte deman
de avait été faite au conseil par uu groupe d'agents de 
douane qni se basaient sur le^ inconvénients que pré
sentait le dédouanement des marchandises arrivant de la 
France et qui devaient être dédouanées a Courtrai ou 
dans d'autres vil les du pays. 

M. Malliez a visité, vendredi matin,les douanes accom
pagné d'an inspecteur des chemins dn fer belges et de 
quelques agents des douanes. Le délégué de l'adm ninis 
tration des chemins de fer adressera nn rapport à M 
Vacdenpeerebooni qui donnera ensuite sou avis sur le 
projet présenté par l'administration communale de 
Mouscron au sujet de cet entrepôt. 

— Le mouvement delà population pendant l'année 1859. 
— Voici le mouvement de la population pendant l'année 
1893: Les 600 naissances de l'année se décomposent 
comme s a i t . 30.1 garçons et 233 filles, enfants légitimes, 
et 33 garçons et 21 lii'les. enfants naturels. 

L'état civil a enregistré 113 mariages, dont 2 femmes 
â ï é e s de moins de 18 ans, 11 hommes et 24 femmes de 
18 à 21 ans, 39 hommes et 48 femmes de 21 à 25 ans, 49 
hommes et 39 femmes de 23 a 30 ans. 22 hommes et H 
femmes de 30 à 35 ans. 6 hommes et 9 femmes de 35 à 
40 ans , 8 hommes et 3 femmes de 40 à 43 ans, 4 hommes 
et 4 femmes de 43 à 30 ans, 5 hommes et 2 femmes de 
50 à 60 ans et 1 homme de 64 ans. 

Un divorce a été prononcé entre an homme âgé de 29 
ans et une femme âgée de 26 ans. 

Les 4o7 décès sont ainsi répartis ; 213 hommes, 166 
femmes et 26 enfants mort-nés. Age des décédés : 108 
garçons et 84 fuies en dessous de 10ans , 4 garçons et 3 
filles âgés de 10 à 20 ans ; 20 hommes et 22 femmes de 20 
à 40 ans, 27 hommes et 16 femmes de 40 à 60 ans, 46 
hommes et 31 femmes de 60 à 80 ans, 9 hommes et 10 
femmes de 80 à 90 ans et 1 borr.me de 91 ans. 

Ou compte dans les morts violentes: suicides par armes 
à feu â, - par convois de chemin de fer 1, — par 
submersion 2, — mort par accident de chemin de fer i . 
— par accident de voiture 1, — par submersiou 1. 

208 publications de mariage ont eu lieu pendant l'an
née. 

Le mouvement de la population pendant l'année 1895 
se décompose ainsi : Entrées par établissement de rési
dence, 1.379, dont 717 b. et 662 f ; sorties par translation 
de résidence, 936, dont 489 h. et 447 f. 

La population de Mouscrou s'élève au 31 décembre 
1895 à 16,571 habitants. 

— A propos de deux arrestations.— Nous avons signalé, 
dans notre numéro de samedi, deux arrestations opérées 
dans an estaminet, près de la Gare, A la Ville de Gand, 
deux estaminets portent cette enseigne.et les arrestations 
ont été faites dans celui qui est teuu par M. Montignies. 

T o u r n a i . — Incendie d uue meule de paille. — Bans la 
nuit de jeudi à vendredi, nne meule de paille apparte
nant à M. Louis Dubus, cultivateur, chaussée de I>ouai, 
à Tournai, a été complètement incendiée. Les dégâts sont 
évalués à 300 francs environ. La cause du sinistre est 
inconnue. 

— Le repos dominical. — Les pharmacies qui resteront 
ouvertes le dimanche 3 janvier de 1 heure à 10 heures 
du soir seront celles de MM. Brame, rue ^e Cologne, 42: 
Duqnesne. rue de Pont, 49; Mombel, rue des Clainsses, 
12: Tournay, Urand'Place, 30. 

— Sommation du bourgmestre. — Par arréié royal en 
date du 2 janvier, M. Victor Carbonelle est nommé bour-
mestrede la ville de Tournai. 

— Mouvement de f Etat-Civil de la vi l le de Tournai 
pendant le mois da décembre 1893: 

Naissance du sexe masculin, 36. id. féminin, 22, total : 
>8. — Iiécès du sexe masculin. 39. îd. féminin, 26, total : 
M, — Excédant des décès sur les naissances, 7. — Ma
riages. 9. — Divorce, 0. 

— Le vol d'argent de chez MM. Constant Heijnen etCie. 
On se rappelle qu'il y a quelques mois, un onvner de 
MM. Constant Heynen et Cie, tanneurs à Tournai,Edouard 
Burlandry, était disparu en emportant uue somme de 
26.000 fr. qu'il avait été chargé de toucher pour ses 
patrons. Builandry, arrêté à Mous quelque temps plus 
lard, prétendit avoir dépensé l'argent qui lui avait été 
confié. 

U. Labis, juge d'instruction à Tournai, est parvenu à 
iecouvnr la personue à laquelle Burlandry avait confié 
la somme de 22.000 fr. L'argent a été remis à MM.Cons
tant Heynen. 

L'enquête continue sur cette affaire. 
— t'a vol a ta tire. — Samedi dans la matinée, Mme 

Rosalie Gillard, cultivatrice à Wez-Velvain, se trouvait 
au Marche an beurre. Au moment de payer le prix de ses 
emplettes elle s'aperçut que son porte-monnaie contenant 
une somme de 80 fr. avait dispara. Plainte a été portée 
à la police. 

Tourna i . — TRIBUNAL COBRECTIOXSEL. — Aodiecce du 
3 décembre. — Outrages a la police. — Le 26 octobre 
dernier, Joseph Genné, journalier â Tournai, rencontrant 
un agent de police, rue Beyaert, se mit à l'injurier. 
Genné est condamné par défaut à 15 jours de prison et 
26 fr. d'amende. 

t'n mari brutal. — L'n garde-convoi,Gaspard Van-en-
Loeck, employé à la gare de Tournai, est prévenu de 
coups a salemine.a deux reprises différentes. Vaudenhoeck 
est condamné à 52 francs d'amende. 

Appel d'un jugement. — Le 28 décembre dernier le 
tribunal correctionnel de Tournai avait condamne par 
défaut Juiia Mazurelle, tallleuse à Tournai, à uue peine 
de 3 mois de prison et 26 fr. d'amende pour vol d'une 
chemise et d'an coupon de satin à Mme veuve Popelier, 
tailleuse à Croix. Jnlia Mazurelle prétendant n'avoir pas 
reçu la citation pour cette audience avait appelé du juge-
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VARIÉTÉS 
La Mode et la Toilette dans l'Antiquité 

i 
Que de v o i x se sont é l evées contre cette R e i n e in

c o n n u e et despot ique , dont l e s arrêts sont parfois 
s o u v e r a i n s , et qui s 'appel le; La Mode; q u e d efforts 
ont été tentés pour chasser sa tyrannie ; Vaines cla
m e u r s , inut i les c a m p a g n e s , La Mode, m a l g r é b i en 
d e s défa i tes , e s t restée r i v é e a u trône q u e sout ient 
l ' inébranlable pi l ier de la bêt ise h u m a i n e . Il est vrai 
q u e la m o d e tient son pouvoir de cet éternel dés ir de 
plaire qui est l'un des plus g r a c i e u x attributs de l a 
f e m m e , c'est assez dire q u e la m o d e est auss i a n 
c i e n n e q u e l 'humanité e l l e -même ! Qu'on se g a r d e 
donc de croire que La Mode es t u n e moderne , ear 
les f e m m e s d'il y a mi l l e a n s étaient auss i s e s l idè les 
su je t t e s . Le destr de plaire était, pour les dames de 
l 'Antiquité , un souci qui dominait leur ex i s t ence ; 
ê t re bel le , paraître be l le , c'était le méri te incompara
ble e t l'art s e lijruant a v e c la grâce phys ique pour 
réa l i ser cet te é l é g a n c e , cet te m i s e irréprochable que 
recherchaient a v e c tant d'ardeur le beau s e x e de l'an
t iquité . 

L'é légante Chloé était u n exempla i re frappant d e 
cette v a n i t é . Hé lène , la p lus bel le morte l le , était r e s 
tée dans ie s o u v e n ' r des p e u p l e s c o m m e le type le 
plus accompl i de la beauté féminine . la tradition é n u -
mérai t s e s perfect ions et toute f e m m e cherchai t â s e 
rapprocher le p ius poss ible de cet idéal, toute f e m m e 
voula i t qu'on trouvât e n e l le quelqu'une des beautés 
d'Hélone parmi lesquel les j e c ite la pureté du protil , 
l 'ovale du v i s a g e , l 'abondance de la cheve lure , le 
contour é l égant d u c o u , d e s bras, l 'exacte s y m e t n o 
et la b lancheur des dents , l es sourci l s no irs . 

Et ( « p e n d a n t a u - d e s s u s de la beauté d'une morte l l e , 
plana: t toute dét iguree qu'e l le fut par le p a g a n i s m e , 
la beauté d i v i n e ; les d é e s s e s fournissa ient d'autres 
types b ien a u t r e m e n t parfaits Minerve avai t u n e 
b e a u t é s é v è r e , e t e n m ê m e t e m p s les p l u s be l les 
ma ins ; qui ne vantai t la g r â c e de Diane et auss i s e s 
doigts dé l iés > la noblesse , la majes té de Junon ? 
les j e u x b leus , les c h e v e u x blond-cendré de Pan-
t h é e . 

Properce admirai t l e s m a i n s de Cynthie , s i par
faites , q u e le poète e n eu t v o u l u porter l ' empreinte 
sur le v i s a g e . 

D a n s l 'antiquité c o m m e aujourd'hui , c o m m e dans 
les t e m p s les p l u s r e c u l é s . l e dés ir d é p l a i r e a toujours 
préoccupé les f e m m e s , d'où la toi lette qui a chois i 
pour re ine la m o d e . 

Parmi les objets de toi lette, n o u s t r o u v o n s au pre
m i e r i a n g le miro ir , le poète Ovide e n parle : il y e n 
avait de différentes e s p è c e s : p lanes , c o n c a v e s , c i r c u 
la ires , e l l i p t i q u e s , doubles , mobi l e s o u a p p e n d u s a u x 
mura i l l e s . Dans le m o n d e d es d i e u x , Pa l ias et J u n o n 
perdirent le pr ix de la beauté n'ayant p a s ajusté l eur 
c h e v e l u r e faute de miro ir . 

Le lo iro ir était auss i chez l e s morte l l e s c o m m e d e 
n o s j o j r s , l ' interprète indispensable : a u x u n e s p o u r 
ajuster et ordonner les é l é m e n t s d e la beauté'- a u x 
a u t r e s , p o u r res taurer la beauté démol i e par l'outraffo 
d e s a n n é e s . • 

Pourtant il arrivait q u e cet te res taurat ion était u n -
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